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ANNEXE A LA DELIBERATION DU 11 OCTOBRE 2013 

 

MUSEUM DE ROUEN 

TARIFS D’ENTREE 

 

 

 

 

 

 

 

- 3,50 € par personne en tarif plein, 

 

- 2,50 € en tarif réduit (familles nombreuses, personnel 

municipal de la Ville de ROUEN, groupes de plus de 10 personnes), 

 

- 5 € par personne le billet couplé muséum / musée départemental 

des Antiquités, 

 

- gratuité sur présentation de pièces justificatives pour 

les moins de 18 ans, pour tous les étudiants sans limite d’âge, 

bénéficiaires des minima sociaux, chômeurs, personnes reconnues 

par la C.D.A.P.H. (ex-C.O.T.O.R.E.P.), personnes handicapées et 

leurs accompagnateurs, artistes, maison des artistes, Agessa, 

guides-conférenciers, guides-interprètes, personnes détentrices de 

la carte I.C.O.M., membres de l’Association des Amis des Musées de 

ROUEN, membres de la Société des Amis des Sciences et du Muséum, 

 

- gratuité pour tous lors des « Journées du Patrimoine », 

le premier dimanche de chaque mois, la « Nuit des Musées », la 

« Fête de la Science », le « Printemps de ROUEN », 

 

- gratuité pour les groupes scolaires et périscolaires en 

visite libre, 

 

- 45 € la séance d’1 h 30 pour les groupes scolaires et 

périscolaires dans le cadre d’une animation (à partir de 15 personnes, 

avec un maximum de 30 personnes). Le règlement des groupes 

scolaires et périscolaires se fera sur place, le jour même, par 

chèque bancaire à l’ordre du muséum de ROUEN, en monétaire, sur 

présentation de bon de commande administratif ou par virement, 

 

- 200 € pour le dispositif « Une semaine au muséum », par 

classe par semaine, 

 

- 5 € par personne pour les ateliers de pratique artistique 

(2,50 € pour les bénéficiaires du tarif réduit des musées), avec 

gratuité du 6
ème

 atelier pour 5 ateliers payants effectués dans 

l'année scolaire, 
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- 5,50 € par personne en plein tarif et 3,50 € en tarif 

réduit pour les visites guidées réservées au public individuel le 

week-end, 

 

- 76 € la visite commentée d’1 h 30 pour les groupes adultes 

(à partir de 10 personnes, avec un maximum de 30 personnes), 

montant auquel il y a lieu d’ajouter le droit d’entrée au tarif 

réduit (2,50 €) pour chacun des membres du groupe. Le règlement 

des groupes adultes se fera sur place, le jour même, par chèque 

bancaire à l’ordre du muséum de ROUEN, en monétaire, sur 

présentation d’un bon de commande administratif ou par virement. 

 


